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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Jeudi 5 avril (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Jocelyne BIASIN, Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Bérangère LOPES, 
Jérome LEVIFVE, Sandrine MATTIUZ, Paulette PINEL DEBOUVERIE, Véronique SERRA ARTMAN.  
 
Conseillers excusés :  Annie GARRIGUES, Fasia KATI, Jordan KUPELIAN, Emmanuelle LUJAN-
SANTOS, Jonathan PONTIER.  
 
Conseillers absents :  Mohamed ACHRIA, Marcel DORN, Michel FORT, Laurent LE DOLEDEC, 
Adrianna LE GOFF,  Clotilde MAILLARD.  
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif : 
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale. 
                  
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Retour sur le 
CR précédent 

Tranquillité publique  
- Nuisances au square Libération : dans un objectif de sécurisation du lieu, la municipalité mène 

actuellement une étude pour surélever les grilles entourant le périmètre du square. Cela permettra 
de réduire la présence d’individus en dehors des heures d’ouverture du square.  

- Nuisances au niveau du café du rond point : les mauvais stationnements continuent malgré le fait 
que des véhicules sont régulièrement verbalisés. Un conseiller signale aussi le nombre très 
important de mégots qui sont jetés par terre par les clients du commerce. Monsieur Soligny 
informe les conseillers qu’il ira à la rencontre du gérant afin de le sensibiliser à cette 
problématique. Il en profitera aussi pour évoquer le problème de jets de mégots au sol.  

- Nuisance au niveau du barbier (73, rue de Merlan) : Monsieur Soligny informe les conseillers qu’il 
ira s’entretenir avec le gérant afin d’évoquer avec lui la problématique d’occupation du trottoir par 
ses clients.  

 

Echanges 
avec l’Adjoint 

au Maire 

Propreté  
- Meilleur état de la rue de Merlan : les conseillers considèrent que la rue de Merlan est dans un 

meilleur état de propreté que d’habitude. Néanmoins, ils signalent qu’il faut rester vigilant avec 
l’arrivée des beaux jours.   

- Signalements propreté : une conseillère demande à qui elle doit remonter les dysfonctionnements 
constatés dans la collecte des déchets et la présence d’encombrants sur le quartier. Monsieur 
Soligny l’invite à lui envoyer par courriel ses signalements avec le chargé de mission démocratie 
de proximité en copie. Tous les signalements seront ensuite remontés à Est Ensemble. Les 
habitants peuvent aussi signaler ces dysfonctionnements directement à Est Ensemble au numéro 
Info déchets : 0 805 055 055 ou à l’adresse mail renseignements-dechets@est-ensemble.fr. 

- Problèmes de poubelles près des commerces : La gestion des déchets des commerçants est une 
compétence d’Est Ensemble. La municipalité ne peut pas intervenir directement mais peut 
effectuer un rappel au règlement aux commerçants. Un conseiller signale que ce problème de 
poubelle est particulièrement prégnant au niveau du 73 bis, rue de Merlan (aux abords de la 
boulangerie et de l’épicerie). Le conseiller s’est entretenu avec les commerçants qui affirment 
respecter la réglementation. Il s’interroge donc sur l’éventuelle responsabilité des locataires. 
Monsieur Soligny répond qu’il ira voir sur place et qu’un courrier de rappel pourra être envoyé aux 
résidants si cela s’avère nécessaire.  

- Absence de corbeille au niveau de l’arrêt de bus du 143, boulevard de la République : un 
signalement analogue a déjà été fait et il est prévu une installation prochaine. Cependant, 
Monsieur Soligny souligne que c’est le manque de civisme et de respect de l’espace public de 
certains habitants qui explique  en grande partie les nombreux déchets à ramasser à cet endroit.  
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Stationnement  
- Présence fréquente de véhicules tampons (rue de Merlan) : Monsieur Soligny précise que lorsque 

les véhicules sont signalés, la police municipale marque les véhicules et procède à un enlèvement 
après 7 jours. Néanmoins, certains individus connaissent ce procédé et déplacent de quelques 
centimètres leurs véhicules pour échapper à l’enlèvement. 

- Projets de création et de remise en état de parkings sur la ville : plusieurs projets sont encore à 
l’étude (devant la mairie et sous la place du Marché). Les conseillers de quartier seront concertés, 
associés et informés de l’état d’avancement de ces projets. 

Un habitant relève une diminution du stationnement sauvage au 22, rue de Merlan suite à l’enlèvement 
d’un véhicule par la police.  
 
Circulation  
- Intersection dangereuse (entre la rue de Merlan et la rue de Chanzy) : cette intersection pose des 

problèmes de sécurité car des véhicules sont stationnés dans le virage. Ces stationnements 
gênants se font surtout en soirée. Monsieur Soligny répond que la police municipale sera informée 
pour un éventuel passage. La Direction de la voirie sera également informée afin de savoir si un 
aménagement est possible pour empêcher des véhicules d’y stationner.  

- Changement de sens de la rue Libération : une visite de rue a été effectuée avec les riverains le 9 
février et il a été décidé de mettre la rue en sens unique du sud vers le nord (depuis l’allée des 
Cottages vers l’avenue du Général Leclerc).  

 
Logement  
- Présence de nombreux marchands de sommeil : Monsieur Soligny précise que la ville transmet à 

la Préfecture les informations qu’elle collecte concernant les marchands de sommeil. La durée de 
traitement des dossiers s’explique par la nécessité de pouvoir reloger les occupants d’un logement 
insalubre.  

 
Espaces verts  
Des bourgeons commencent à apparaître suite à la plantation effectuée le 24 mars sur la place du 
Moulin Fondu. Les conseillers ont fait participer des enfants du quartier à cette activité.  
 
Commerce 
- Situation du commerce l’ambassade (45, rue de Merlan) : un conseiller demande si le commerce 

est fermé. Les conseillers trouvent que le commerce n’a pas l’air d’avoir une clientèle importante et 
que cette situation est regrettable étant donné le peu de restaurants sur le quartier. Monsieur 
Soligny répond qu’il sera demandé au service commerce quelle est la situation du commerce et 
qu’il essayera de rencontrer le propriétaire.  

 
Urbanisme 
- Situation de la salle Charlie Chaplin : une conseillère souhaite connaître les projets de la 

municipalité concernant la salle où se tenait la chorale. Monsieur Soligny répond que le bâtiment 
devrait être démoli car il ne répond plus aux normes de sécurité. Néanmoins, la date n’est pas 
encore fixée.  

- Bâtiment anciennement occupé par la Compagnie Oposito (rue de Merlan) : des études sont 
toujours en cours concernant la future utilisation de cet emplacement. Le coût de l’aménagement 
du bâtiment sera élevé étant donné l’ampleur des travaux à réaliser.  

 
Activité inter quartier  
Monsieur Soligny informe les conseillers que les conseillers du quartier Londeau participeront à la fête 
du quartier du Londeau organisée par le centre social le 30 juin prochain. Tous les fonds recueillis se 
feront au bénéfice du centre social qui organisera ensuite un week-end avec les jeunes du centre. Cet 
événement se déroulera sur la pelouse située en limite avec la ville de Rosny-sous-Bois. Plusieurs 
activités seront organisées et les conseillers de quartier s’occuperont de l’espace restauration. Une 
séance de cinéma en plein air est prévue en soirée.  

Prochains 
rendez-vous 

 
Une visite de rue  est proposée par Monsieur Soligny avec l’accord des conseillers de quartier 
présents. Cela sera notamment l’occasion de visiter les rues moins abordées en conseil de quartier. 
Le prochain conseil de quartier  est lui fixé au mercredi 13 juin  à 19h30 à l’école d’Estienne d’Orves.  
 

 


